
Ministère du travail et des solidarités 
Ministère de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées 
 
 
 
Arrêté du 16 décembre 2025 portant inscription complémentaire sur la liste d’aptitude 
pour l’accès au corps des secrétaires administratifs au titre de l’année 2025 

 
NOR : TRSR2530616A 

 
Le ministre du travail et des solidarités et la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie 
et des personnes handicapées, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires 
communes applicables aux corps d'adjoints administratifs des administrations de l'État ; 
 
Vu le décret n° 2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires 
communes applicables aux corps d'adjoints techniques des administrations de l'État ; 
 
Vu le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 modifié portant dispositions statutaires communes 
à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'État ; 
 
Vu le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 modifié fixant les dispositions statutaires communes 
applicables aux corps des secrétaires administratifs des administrations de l'État et à certains corps 
analogues relevant du décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires 
communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'État ; 
 
Vu le décret n° 2012-483 du 13 avril 2012 modifié portant statut particulier du corps des secrétaires 
administratifs relevant des ministres chargés des affaires sociales ; 
 
Vu le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019 modifié relatif aux lignes directrices de gestion ; 
 
Vu le décret n° 2025-1222 du 15 décembre 2025 relatif aux modalités temporaires d'accès au 
corps des secrétaires administratifs relevant des ministres chargés des affaires sociales ; 
 
Vu l’arrêté du 13 décembre 2024 portant inscription sur la liste d’aptitude pour l’accès au corps 
des secrétaires administratifs au titre de l’année 2025 ; 
 
Vu les lignes directrices de gestion de promotion et de valorisation des parcours professionnels 
des agents des ministères chargés des affaires sociales applicables à la campagne de promotion ; 
 
Sur proposition de la directrice des ressources humaines, 
 
Arrêtent : 
 
 
 
 
 
 



Article 1er 
 

En application du décret n° 2025-1222 du 15 décembre 2025 susvisé et en complément de 
l’arrêté du 13 décembre 2024 susvisé, sont inscrits sur la liste d'aptitude pour l'accès au corps 
des secrétaires administratifs relevant des ministères chargés des affaires sociales au titre de 
l'année 2025, les adjoints administratifs des administrations de l’État et les adjoints techniques 
des administrations de l’État relevant des ministères chargés des affaires sociales dont les noms 
suivent (par ordre alphabétique) : 
 

Nom usuel Prénom 

ADJAL Rachida 
AMOURET Delphine 
ANDRIAHAMISON Cathy 
ANNEROSE Yolande 
ARNASSALON Sandra 
AUGUSSEAU Jean-Pascal 
BARBAULT Audrey 
BARNABE Maryline 
BEAUFUMÉ Stéphane 
BEKKARI Nagette 
BENOIT-MAJAN Céline 
BOURAHIMA Anfane 
BOUSET Mélanie 
BRILLANT Myriam 
BRUN Fabienne 
CADORET Élodie 
CASAMAGGIORE Rachel 
CHAMPALOU Isabelle 
CHARBONNIER Sylvie 
CHAUVIN Betty 
CHENEVOT Arlette 
CHEVOIR Evangeline 
CINI Marie-Carmen 
CLEMENT Catherine 
COUDERC Sophie 
DE PRETTO Catherine 
DE SOUSA Sonia 
DELAY BESSON Alexa 
DI CIACCO Isabella 
DUMONT Isabelle 
DUPELIN Patricia 
DUPUIS Nicolas 
EDON Laurence 
FEUILLARD Rosine-Ida 
FOURNET Séverine 



Nom usuel Prénom 

FRANCHI Sandrine 
FREMIN Odile 
GBIKPI Ayaovi 
GOBY Véronique 
GRECOURT Valérie 
GUERAULT Brigitte 
HELAINE Marie-Pierre 
JACQUIER Sabrina 
KRETZ Annie 
LACROIX Sonia 
LAKBAL MAR Chandara 
LAPIERRE Élodie 
LE BRETON DE LA PERRIERE Véronique 
LE NORMAND Corinne 
LEBARS Élodie 
LEGENDRE Sylvie 
LENOGUE Marie-Line 
LETENNEUR Sylvie 
LUSTIERE Catherine 
MANDANE Lucile 
MAREDJ Karim 
MASSET Alexandra 
MATTIO Catherine 
MENARD Sandra 
MEUNIER Marie-Christine 
MICHEL Louise-Marie 
MONCHOIX Myriam 
MOUSSA Moida 
OURABIA Nadia 
PANTHOU Cécile 
PERSICO Nathalie 
PEYROU Francis 
PEZZOLI Yamina 
PIVERT Maryse 
PLATEL Christophe 
PLOQUIN Laurent 
POIREL Nadège 
POULIER Christelle 
PRIETO Élisabeth 
RAZIK Sandy 
REGULIER Marcelle 
RENOUX Karine 



Nom usuel Prénom 

RIFF Michelle 
RIVIERE Yolène 
RIVOAL Véronique 
RIVRAIS Isabelle 
ROHOWYJ Frédéric 
ROURET Sylvie 
RUCHON Marielle 
RUFFE Brigitte 
SANTAKI Houria 
SIMON Emmanuelle 
SLAMA Arnaud 
TAILLARD Francois 
TESSIER Frédéric 
THOMAES Karine 
THOMAS Arlette 
TOUTOUTE FAUCONNIER Laure 
VALLET Huguette 
VAN BEVEREN Isabelle 
VIDOT Claude 
WAKIM Sylvia 
WELSCH Lydie 
ZENOUD Souhila 

 
Soit 87 % de femmes et 13 % d'hommes susceptibles d'être promus pour 81 % de femmes et 19 % 
d'hommes promouvables. 

 
Article 2 

 
Les agents concernés disposent d’un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
contester la présente décision devant la juridiction administrative territorialement compétente. 

 
Article 3 

 
Le présent arrêté sera publié au Bulletin officiel Travail - Emploi - Formation professionnelle 
et au Bulletin officiel Santé - Protection sociale - Solidarités. 
 
Fait le 16 décembre 2025. 
 
Pour les ministres et par délégation : 
La cheffe du Service du pilotage et de la gestion des ressources humaines, 
Fabienne BOUSSIN  


